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La littérature sur la jeunesse souligne souvent l’importance des représentations qui lui sont
attachées, et notamment l’importance des contours de la catégorie ” jeunesse ”. Il a ainsi
été montré dans quelle mesure les politiques de jeunesse traduisait des images variées de la
jeunesse. Wallace et Bendit (2009) distingue les pays où l’on considère la jeunesse comme une
” ressource ” ou comme un ” problème ”. Loncle et Muniglia (2010), reprenant les travaux de
Walther (2006), ont identifié les concepts de la jeunesse attachés à quatre régimes de transi-
tion de la jeunesse : ” développement personnel ” et ” citoyenneté ” pour le régime ” universel
”, ” adaptation aux positions sociales ” pour le régime ” centré sur l’emploi ”, ” indépendance
économique précoce ” pour le régime ” libéral ”, et ” pas de statut distinct ” pour le régime
” sous-protecteur ”. En termes d’analyse de l’action publique, ces travaux s’inscrivent donc
implicitement dans l’approche ” cognitive ” des politiques publiques (Muller, 2000), selon
laquelle les représentations de monde structurent les problèmes publics et partant les poli-
tiques publiques mises en place.

Mais d’où viennent ces représentations et comment peuvent-ils rendre compte de la diversité
des politiques publiques de jeunesse ? Muller considère que ” référentiels ” sont globaux –
c’est-à-dire qu’ils concernent tous les pays. On ne peut donc pas y voir l’origine de la diver-
sité des représentations de la jeunesse inscrites dans les politiques de jeunesse de différents
pays. Pour analyser la diversité des politiques publiques, les chercheur.es insistent le plus
souvent sur les partis politiques (par exemple Huber et Stephens, 2001) ou les institutions
(Iversen et Soskice, 2006 ; Pierson, 2000). Mobilisant notamment la sociologie culturelle
comparée sur les ” répertoires culturels ” nationaux, Martin (2018) a récemment montré
dans quelle mesure les représentations de la jeunesse présentes dans les romans du 18e et
19e siècles, illustrant les représentations culturelles nationales, débouchaient sur des réformes
du système éducatif distinctes. Nos propres travaux ont également souligné que l’héritage
culturel religieux pouvait avoir un effet sur les régimes de citoyenneté sociale des jeunes en
particulier (Chevalier, 2018).

Je fais ainsi l’hypothèse que la diversité des politiques de jeunesse, et des représentations que
leur sont attachées, provient notamment des héritages culturels présents dans différents pays.
La difficulté de ce type d’hypothèse réside dans son test : il est difficile d’opérationnaliser
la notion de ” culture ”. La littérature a pu mobiliser les données d’enquêtes sur les valeurs
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et les attitudes (Almond et Verba, 1963 ; Inglehart, 1977). Le problème consiste dans le
fait qu’il n’y a pas souvent de questions sur les représentations de la jeunesse, notamment
dans les enquêtes comparatives. Une autre façon de procéder est de procéder à des analyses
textuelles sur un corpus donné sur le modèle de Martin (2018).

C’est la démarche que nous adoptons ici, dans un premier temps, en composant (grâce
à Factivia et Europress) un corpus d’articles provenant des principaux journaux de trois
pays aux politiques de jeunesse opposées : la France, le Royaume-Uni et la Suède. Nous
procéderons à une analyse des récurrences des termes renvoyant à la ” jeunesse ” afin de voir
d’abord la différence éventuelle de saillance de cette thématique dans les deux pays. Ensuite,
nous isolerons des extraits de texte autour des termes renvoyant à la jeunesse afin d’identifier
les thématiques et qualificatifs qui lui sont attachés. Nous nous attendons ainsi à voir da-
vantage de mots liés à la citoyenneté, à l’Etat, la société, et aux droits en Suède ; davantage
de mots renvoyant à la famille, au chômage, et à l’assistanat en France ; et davantage de
mots renvoyant à l’assistanat, la pauvreté, l’individu, et l’emploi au Royaume-Uni. Enfin,
nous procéderons à des analyses factorielles des correspondances sur la totalité du corpus
afin de voir si la façon dont sont traités les jeunes correspond à nos hypothèses et reflète les
différences entre pays.

Dans un deuxième temps, afin d’enrichir l’analyse quantitative en gagnant en complexité, en
vérifiant ses résultats, et en identifiant les mécanismes précis à l’œuvre, nous procéderons à
un process tracing (Trampusch et Palier, 2016) comparatif des réformes de l’assistance so-
ciale dans les trois pays (voir Chevalier, 2018). En effet, du fait de la montée du chômage des
jeunes dans ces pays dans les années 1970 et 1980, l’accès des jeunes aux dispositifs de revenu
minimum est devenu central, débouchant dans les trois pays sur des réformes. En France, le
RMI est mis en place en 1988, devenant le premier dispositif national de revenu minimum
tout en consacrant une limite d’âge à 25 ans empêchant l’accès des jeunes au dispositif. Au
Royaume-Uni, l’assistance social a une longue histoire comparée à la France en raison de la
présence des Poor Laws du 17e siècle. Ainsi, que ce soit le dispositif d’assurance chômage
introduit dès 1911 ou du nouveau dispositif d’assistance sociale suivant le rapport Beveridge
d’après-guerre, la limite d’âge est fixée à 16 ans. Le chômage explosant dans les années
1980, les jeunes reçoivent de plus en plus ce dispositif d’assistance sociale : le gouvernement
Conservateur décide alors de réformer l’accès à cette prestation pour les jeunes en 1986, de
deux façons. D’un côté, il élève la limite d’âge pour y prétendre de 16 à 18 ans. De l’autre,
il remplace la distinction householder / non-householder (distinguant le fait de vivre chez
ses parents ou non) par une nouvelle (deuxième) limite d’âge : les jeunes en-dessous de 25
ans peuvent prétendre à la prestation mais reçoivent un montant inférieur aux plus de 25 ans.

On retrouve enfin en Suède une ancienne tradition d’assistance sociale, à laquelle peuvent
prétendre les jeunes, y compris en-dessous de 25 ans. Pour les mêmes raisons structurelles
que dans les autres pays, une réforme introduit en 1998 une limite d’âge à 25 ans. Toutefois,
il ne s’agit ni d’une limite d’âge familialiste (France), ni d’une limite d’âge de type workfare
visant à inciter au retour à l’emploi (Royaume-Uni), mais d’une limite d’âge learnfare : elle
oriente les jeunes de moins de 25 ans vers les dispositifs de la politique de l’emploi, et no-
tamment vers les dispositifs de Garantie jeunesse. Nous montrerons, en nous appuyant sur
de la littérature secondaire, les débats parlementaires et des articles de presse, dans quelle
mesure les représentations identifiées dans la première partie se retrouvent dans la diversité
des formes prises par les réformes de l’accès des jeunes à l’assistance sociale.
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